SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 20 décembre 2005

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  mardi,  vingtième  jour du mois de décembre  de l'an deux mille cinq, à dix-neuf heures et trente,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire; madame Linda Brouillard, conseillère;   ainsi que messieurs les conseillers Guy Lamirande, Roger Côté, Harold Audit, Réal Trudeau et Robert Patenaude.

Le conseil siégeant au complet sous la présidence du maire, Yves Duteau

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  secrétaire-trésorière; Monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal;   

___________________________________

2005-12-604
Ouverture de la séance à 20:55 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 

2005-12-605
ORDRE DU JOUR

Le conseil siégeant au complet, il est convenu d'ajouter les sujets suivants à l'ordre du jour:

10.
Demande du Centre de bénévolat de Lacolle St-Bernard pour un local supplémentaire;

11.
Lavery DeBilly - Déjeuner-causerie annuel portant sur l'environnement;

12.
Nomination d'un maire suppléant;

13.
Stationnement pour personnes handicapées au Centre Léodore-Ryan.

ADOPTÉE.


2005-12-606
FERMETURE DU FOSSÉ, RUE DE LA BEURRERIE

Monsieur Luc Béliveau demande la fermeture du fossé creusé en façade de sa propriété, tel qu'il était avant les travaux de construction de l'aqueduc et de l'égout, rue de la Beurrerie.  Il se dit prêt à payer pour l'acquisition du tuyau nécessaire, ainsi que l'a fait monsieur Luc Payant, son voisin.  Ce projet de fermeture est référé pour étude à monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal,  pour intégration aux travaux d'entretien et de réparation d'infrastructures, au printemps 2006.

ADOPTÉE

2005-12-607
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2005-0064

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT 2005-0064

Décrétant l’exécution de travaux de bouclage du réseau d'aqueduc du Carré de Beaujeu et de la rue du Mail avec le réseau de la  Route 202 , le bouclage des réseaux des routes 223 et 202, ainsi que l'alimentation en eau des rues Bellevue et  rue 86-19 (projetée)

ATTENDU qu'une étude de balancement hydraulique a été réalisée par BMST Experts conseils inc. et publiée le 7 décembre 2000;

ATTENDU que les résultats de cette étude indiquent que la protection incendie est déficiente, en particulier:

"Il ressort que le réseau n'est pas en mesure de fournir le débit incendie prescrit à la majorité des bornes d'incendie.  Tout Lacolle est en déficit, sauf le secteur Industriel sur la rue Richelieu qui répond aux attentes.  Pour la desserte de Saint-Paul-de-l'Ile-aux-Noix, les débits incendie sont de l'ordre de 50% du débit incendie prescrit (3000 l/min).  Pour Notre-Dame-du-Mont-Carmel, la protection incendie du Carré de Beaujeu est insuffisante pour répondre aux besoins du centre commercial.  La borne la plus proche ne peut fournir que 40% du débit incendie requis (6000 l/min.)"  (article 10.2.2 Protection incendie, 2e paragraphe, page 43)

ATTENDU qu'en vertu du schéma de couverture de risque incendie, l'alimentation des bornes fontaines doit rencontrer les normes prescrites;

ATTENDU que l'étude précitée recommande les travaux suivants:

"Pour assurer la protection incendie et la desserte en pointe horaire des secteurs actuellement desservis de Saint-Paul-de-l'Ile-aux-Noix, du Domaine Boissonnault et des résidences situées sur le chemin Richelieu (maintenant Laramée) à l'est de la Route 223, la conduite de 250 mm de diamètre existante devrait être bouclée avec la conduite maîtresse de 400 mm de diamètre à l'angle des Routes 223 et 202.  Une conduite de 300 mm de diamètre est proposée.

Pour assurer la protection incendie du Carré de Beaujeu, principalement pour le Centre commercial, la conduite de la rue du Mail devrait être maillée, avec la conduite maîtresse de 400 mm de diamètre.  Une conduite de 250 mm de diamètre est proposée." (article 10.2 Correctifs, page 45)

ATTENDU qu'il convient d'alimenter en eau de l'aqueduc les rues Bellevue et 86-19 (rue projetée);

ATTENDU que des travaux de construction d'un égout sanitaire sont prévus dans le secteur Route 202/Carré de Beaujeu et qu'il serait avantageux que les travaux faisant l'objet du présent règlement soient réalisés en même temps;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement 2005-0064 décrétant l'exécution de travaux de bouclage du réseau d'aqueduc du Carré de Beaujeu et de la rue du Mail avec le réseau de la  Route 202 , le bouclage des réseaux des routes 223 et 202, ainsi que l'alimentation en eau des rues Bellevue et  rue 86-19 (projetée), qu'il autorise une dépense de 255 200 $ aux fins d'exécuter ces travaux et un emprunt de 255 200 $ pour les financer.

RÈGLEMENT 2005-0064

Décrétant l’exécution de travaux de bouclage du réseau d'aqueduc du Carré de Beaujeu et de la rue du Mail avec le réseau de la  Route 202 , le bouclage des réseaux des routes 223 et 202, ainsi que l'alimentation en eau des rues Bellevue et  rue 86-19 (projetée)

ARTICLE 1


Le préambule à la résolution d'adoption du présent règlement en fait partie intégrante.

ARTICLE 2

Le conseil de la Municipalité de Lacolle est autorisé à exécuter ou à faire exécuter des travaux de bouclage du réseau d'aqueduc sur divers tronçons sur la route 202 compris entre la rue Bellevue et la route 223 avec le réseau desservant le Carré de Beaujeu et la rue du Mail.  Ces travaux sont recommandés par l'étude de balancement hydraulique, effectuée par BMST Experts conseils inc., datée du 7 décembre 2000.  Ces travaux comprennent également l'alimentation en eau de l'aqueduc des rues Bellevue et 86-19 (rue projetée).

ARTICLE 3

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 255 200$ pour l’exécution des travaux autorisés décrits au document « Bouclage du réseau d'aqueduc sur divers tronçons sur la route 202 compris entre la rue Bellevue et la route 223 » préparé par GENIVAR en date du 8 septembre 2005 et faisant partie intégrante du présent règlement comme annexe A, résumés comme suit:

Bouclage de réseau
-
Bouclage de la rue du Mail (figure F-01)

 43 575,00 $

 -
Bouclage Carré Beaujeu (figure F-03)


 13 205,00 $

-
Bouclage routes 223 et 202 (figure F-05)

 66 800,00 $







          

123 580,00 $


Imprévus (10%)




  12 358,00 $









135 965,00 $

TPS






    9 517,55 $

TVQ






  10 911,19 $






           

156 393,74 $


Frais contingents (15%)




  23 459,06 $





Total bouclage

179 852,80 $






Remboursement taxe fédérale


  -9 517,55 $

Dépense autorisée, bouclage




170 335,25 $

Alimentation en eau de l'aqueduc

-
Rue Bellevue





26 025,00 $


Imprévus (10%)




  2 602,50 $









28 627,50 $

TPS






  2 003,92 $

TVQ






  2 297,35 $









32 928,77 $


Frais contingents (15%)




  4 939,32 $





Total Rue Bellevue


37 867,08 $



Remboursement taxe fédérale


 -2 003,92 $

Dépense autorisée, rue Bellevue



35 863,16 $
-
rue 86-19 (rue projetée)



35 555,00 $


Imprévus (10%)




  3 555,50 $









39 110,50 $

TPS






  2 737,74 $

TVQ






  3 138,62 $









44 986,86 $


Frais contingents (15%)




  6 748,03 $

Total rue 86-19 (rue projetée

51 734,89 $



Remboursement taxe fédérale


 -2 737,74 $

Dépense autorisée, rue 86-19 (rue projetée)


48 997,15 $

GRAND TOTAL - BOUCLAGE ET AQUEDUC
255 195,26$

ARTICLE 4

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme maximale de 255 200$ sur une période de 20 ans.

ARTICLE 5 - Bouclage du réseau

Article 5.1
Pour pourvoir à 50% des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt nécessaire pour financer la dépense des travaux de bouclage de réseau d'une somme maximale de 170 335,25$, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé chaque année, durant le terme de l’emprunt, une taxe spéciale  à un taux suffisant,  sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire municipal et cette taxe  sera répartie suivant la valeur de ces immeubles imposables telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation chaque année.

Article 5.2
Pour pourvoir à 50% des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt nécessaire pour financer la dépense de travaux de bouclage de réseau d'une somme maximale de 170 335,25$, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé chaque année, durant le terme de l'emprunt, une taxe spéciale à un taux suffisant, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire municipal comportant un bâtiment ou plus desservi par l'aqueduc, et cette taxe sera répartie suivant la valeur de ces immeubles imposables telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation chaque année.

ARTICLE 6 - Aqueduc rue Bellevue

Pour pourvoir à 100% des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt nécessaire pour  financer la dépense d'alimentation de la rue Bellevue en eau de l'aqueduc, soit la somme maximale de  35 863,16 $, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé chaque année, durant le terme de l’emprunt, une taxe spéciale  à un taux suffisant,  sur tous les immeubles imposables de la rue Bellevue tels qu'ils apparaissent à l'annexe B,  et cette taxe  sera répartie suivant la valeur de ces immeubles imposables telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation chaque année.

ARTICLE 7 - Aqueduc rue 86-19 (rue projetée)

Pour pourvoir à 100% des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt nécessaire pour financer la dépense d'alimentation de la rue 86-19 (rue projetée) en eau de l'aqueduc, soit la somme maximale de 48 997,15 $ , il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé chaque année, durant le terme de l’emprunt, une taxe spéciale  à un taux suffisant,  sur tous les immeubles imposables de la rue 86-19 tels qu'ils apparaissent à l'annexe C,  et cette taxe  sera répartie suivant la valeur de ces immeubles imposables telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation chaque année.

ARTICLE 8

S’il advient que le montant  d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.

ARTICLE 9
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

ARTICLE 10

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

LECTURE FAITE.

ADOPTÉ ce 20 décembre 2005.

________________________

_______________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

ANNEXE A

PRÉVISION DES COÛTS

Municipalité de Lacolle

Bouclage du réseau d'aqueduc

Aqueduc, structure de rue et voirie

préparé par

Joël Gauthier, ing.

GENIVAR Groupe conseil inc.

en date du 6 septembre 2005

ANNEXE B

Bassin de taxation, rue Bellevue

Article 6 du Règlement 2005-0064

	No. civique

Rue Bellevue
	Numéro

De Lot


	      Code

d’identification
	Façade

En p.l.
	Évaluation

     de la

Propriété

    ($)
	Propriétaire

	 3 R
	85-11

85-12

85-13

85-14
	1692-01-1336
	380,0
	132 100
	Allard, Réjean

	61 Rte 202
	85-17
	1692-01-6909
	600,0
	633 400
	Lave-auto et Station service Dauphinais

	Sous-total
	
	
	980,0
	765 500$
	


ANNEXE C

Bassin de taxation, rue 86-19

Article 7 du Règlement 2005-0064

	No. civique

Rue 86-19


	No De Lot


	Code d’identification
	Façade en p.l.
	Évaluation

$


	Propriétaire

	Côté Est
	
	
	
	
	

	Vacant
	86-40
	1692-33-3409
	120,0
	1 700
	Dauphinais, Henri

	Vacant
	86-39
	1692-32-3574
	120,0
	1 700
	Dauphinais, Henri

	
	
	
	
	
	

	Sous-total
	
	
	240,0
	3400
	

	Vacant
	86-31
	1692-23-7209
	120,0
	1 700
	Dauphinais, Henri

	Vacant
	86-32
	1692-22-8072
	120,0
	1 700
	Dauphinais, Henri

	Vacant
	86-33
	1692-22-8137
	  95,0
	1 600
	Dauphinais, Henri

	Vacant
	86-34
	1692-21-9098
	  88,1
	1 700
	Dauphinais, Henri

	Sous-total
	
	
	423,1
	6 700
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	TOTAL


	
	
	663,1
	10 100
	


ADOPTÉE

2005-12-608
REMBOURSEMENT DU SOLDE DU TEMPS ACCUMULÉ DE MONSIEUR PIERRE RICHARD POUR L'EXERCICE 2005

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le remboursement à monsieur Pierre Richard du solde de son temps accumulé au 31 décembre 2005, soit 68,8 heures, au taux de 15,58$/heure.

ADOPTÉE.

2005-12-609
FACTURES DIVERSES À PAYER

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le paiement des comptes suivants:

	COMPTES À PAYER 

	SÉANCE DU 20 DÉCEMBRE 2005


	
	
	
	

	
	DATE DU
	NO. DU
	

	COMPTES FOURNISSEURS:
	CHÈQUE
	CHÈQUE
	MONTANT

	
	
	
	

	
	
	
	

	A & F FOUCAULT
	05-12-16
	25074
	49.11 $ 

	MATÉRIAUX GRAYMONT (QC) INC.
	05-12-16
	25075
	10 992.47 $ 

	HYDRO-QUÉBEC 
	05-12-16
	25076
	9 134.11 $ 

	LAB. D'ANALYSE S.M. INC.
	 05-12-16
	25077
	230.05 $

	MADORE & MADORE 
	05-12-16
	25078
	4 376.70 $ 

	ROBINSON ALLAN
	05-12-16
	25079
	330.00 $ 

	SOCIÉTÉ DE SERVICE EN SIGNAL.
	05-12-16
	25080
	548.72 $ 

	TREMBLAY, J.G./VINCENT, Y.
	05-12-16
	25081
	367.21 $ 

	TREMBLAY, J.G./VINCENT, Y.
	05-12-16
	25082
	ANNULÉ

	G. BIELEN & FILS Inc.
	05-12-20
	25083
	11 060.27 $ 

	BRENTAG Canada INC.
	05-12-20
	25084
	1 521.88 $ 

	FÉD. QUÉBÉCOISE DES MUN.
	05-12-20
	25085
	29.56 $ 

	LAB. D'ANALYSES S.M. INC.
	05-12-20
	25086
	17.25 $ 

	MADORE & MADORE
	05-12-20
	25087
	4 375.92 $ 

	PÉTROLES DUPONT INC.
	05-12-20
	25088
	1 293.78 $ 

	
	
	
	

	 GRAND TOTAL - COMPTES À PAYER
	
	
	

	                        AU 20 DÉCEMBRE 2005
	
	
	44 327.03 $ 


ADOPTÉE.

2005-12-610
AUTORISATION D'ACHAT D'UN COUDE D'ASPIRATION - POSTE VAN VLIET

ATTENDU qu'une pompe du poste Richelieu a été récupérée lors des travaux de construction de l'usine de filtration d'eau potable aux fins de la ré-installer au poste de pompage Van Vliet;

ATTENDU qu'un coude d'aspiration adapté à ladite pompe est nécessaire pour effectuer l'installation;

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l'achat d'un coude  d'aspiration pour une pompe Flyght au coût de 2235$ plus taxes.

ADOPTÉE.

2005-12-611
RAMASSAGE DE SAPINS DE NOËL

ATTENDU que Compo-Haut-Richelieu ne procédera pas à une cueillette spéciale de sapins de Noël,

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une cueillette spéciale des sapins de Noël par le employés municipaux, le lundi 16 janvier 2006;

QUE la population soit avisée de mettre les arbres au chemin pour 8:00 heures le matin.

ADOPTÉE.

2005-12-612
ADOPTION DE LA DESCRIPTION TECHNIQUE DE L'ASSIETTE DE LA RUE DU CURLING

ATTENDU qu'en vertu de l'article 738 du Code municipal, un chemin municipal appartient à la Municipalité sous la direction de laquelle il est placé;

ATTENDU qu'en vertu de l'article 738.1 du Code municipal, le conseil doit approuver par résolution la description de l'assiette d'un terrain lui appartenant en vertu de l'article 738 dudit Code municipal;

ATTENDU qu'Yves Madore, arpenteur-géomètre, a préparé un plan pour la rue Curling, le 9 février 2005, sous sa minute numéro 26360, dossier numéro 17423, lequel plan a été approuvé par le conseil municipal en vertu de sa résolution 2005-11-532.2;

ATTENDU que la description de l'assiette de la rue Curling déposée au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Saint-Jean sous le numéro 12 933 058 le 15 décembre 2005 a été préparée par Yves Madore, arpenteur-géomètre, en date du 12 décembre 2005, sous le numéro 28074 de ses minutes;

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle approuve la description technique de l'assiette de la rue Curling préparée par Yves Madore, arpenteur-géomètre, en date du 12 décembre 2005, sous le numéro 28074 de ses minutes;

QUE le conseil déclare que ladite description technique est identique à l'assiette de la rue Curling décrite au plan préparé par ledit Yves Madore le 9 février 2005, sous sa minute numéro 26360.

ADOPTÉE.

2005-12-613
VACANCES DES POMPIERS 2004-2005

Sur la proposition de monsieur Roger Côté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le paiement aux pompiers volontaires des vacances accumulées pour les exercices financiers  2004 et 2005;

QUE, dorénavant, les vacances des pompiers soient payées en même temps que leur rémunération annuelle.

ADOPTÉE.

2005-12-614
REMBOURSEMENTS DE TAXES

ATTENDU qu'en vertu de la Loi, la Municipalité doit obligatoirement verser aux contribuables ayant droit à un remboursement les intérêts calculés à partir de la date de prise d'effet de la créance jusqu'à la date du remboursement,

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le secrétaire-trésorier soit autorisé à rembourser les contribuables dès qu'une créance à leurs endroits est constatée.

QUE ces déboursés soient soumis au conseil municipal à la première assemblée qui suit.

ADOPTÉE.

2005-12-615
CENTRE DE BÉNÉVOLAT DE LACOLLE ST-BERNARD - LOCATION D'UN LOCAL SUPPLÉMENTAIRE

ATTENDU les demandes soumises  aux conseil municipal, le 19 décembre 2005,  par le Centre de bénévolat de Lacolle St-Bernard inc. ;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise  la location du local #101 du Centre Léodore-Ryan  au Centre de bénévolat de Lacolle St-Bernard inc., au prix mensuel de 92,00$, à compter du 1er juillet 2006,  aux fins de ranger le matériel destiné aux aînés; 

QUE le conseil autorise également le Centre de bénévolat à utiliser la grande salle du centre communautaire une demie (½) journée par mois pour les activités des  aînés, et ce gratuitement, conformément à la politique établie par la municipalité. 

ADOPTÉE.

2005-12-616
LAVERY DE BILLY - DÉJEUNER ANNUEL

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise monsieur Robert Patenaude à assister au petit-déjeuner annuel du groupe Environnement, énergie et ressources naturelles de  Lavery De Billy,  prévu le vendredi 20 janvier 2006, à Montréal, où aura lieu une conférence sur les nombreux changements législatif survenus en 2005.

ADOPTÉE.

2005-12-617
NOMINATION D'UN MAIRE SUPPLÉANT

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle nomme monsieur Roger Côté à titre de maire suppléant pour la période du 11 janvier 2006 au 10 avril 2006 inclusivement;

QU'en l'absence du maire, monsieur Yves Duteau, monsieur Côté est autorisé à signer pour et au nom de la Municipalité tout document nécessaire, conjointement avec le secrétaire-trésorier, madame Georgette Chèvrefils ou, en l'absence de celle-ci, avec le secrétaire-trésorier-adjoint, madame Sylvie Larose-Asselin;

QU'en l'absence du maire monsieur Côté soit également autorisé à siéger au conseil de la M.R.C. du Haut-Richelieu.

ADOPTÉE.

2005-12-618
STATIONNEMENT POUR HANDICAPÉS - CENTRE LÉODORE-RYAN

Sur la proposition de monsieur Robert Patenanude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle décrète que les deux premiers emplacements de stationnement près de la porte d'entrée principale de la grande salle du Centre Léodore-Ryan sont réservés aux handicapés et autorise la ré-installation de panneaux de signalisation à cet effet.

ADOPTÉE.

2005-12-619
PACLAC - DÉBOURSÉ D'UN PRÊT

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le déboursé immédiate du prêt de 2000$ octroyé à PACLAC par la résolution 2005-12-589.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée certifie sous mon serment d'office que des crédits sont disponibles pour les achats et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions  2005-12-608, 2005-12-609, 2005-12-610, 2005-12-613, 2005-12-616, 2005-12-619.

En foi de quoi, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce  vingtième jour du mois de décembre de l'an deux mille cinq.

_____________________

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorier

** - **

2005-12-620
LEVÉE

À 23:55 heures, sur la proposition de monsieur Roger Côté, le maire déclare la présente séance levée.

ADOPTÉE.

Procès-verbal adopté le 10 janvier 2006.

___________________

      
____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

_________________________________________________________

